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Extrait du discours pronon~é par M. Josef MULLER, rapporteur de la 

commission poli tigue du Parlement européen, sur la Conf.érence au 

sommet des Chefs d'2tat ou de gouvernement 

• Après des remarques introductives sur la responsabilité 

' 

qu'assume le Parlement vis-à-vis de l'opinion publique européenne, 

l'orateur aborde le sujet de son rapport 

"De nouveau, le moment est venu de prendre de·grandes dé
cisions. La pratique s'est instituée dans la Communauté d'organiser 
une Conférence au sommet pour résoudre les problèmes spécialement 
difficiles. En l·occurrence, les problèmes particuliers, formulés 
le plus succinctement, sont les suivants : 

La Communauté se trouve à la veille d'être élargie à la 
Grande-Bretagne, à l'Irlande, au Danemark et à la Norvège. Elle se 
tr0uve aussi à la veille de la réalisation par étapes de l'union 
économique et monétaire et du développement progressif de l'union 
politique. 

Affrontés à ces problèmes majeurs, nous sommes reconnaissants 
au président de la République française d'avoir à nol,1.veau suggéré, 
à un moment propice, la convocation d'une Conférence au sommet. 
Nous comprenons bien qu'une Conférence au sommet ne puisse être 
conçue à la manière d'une représentation, où tous les participants 
viendraient protester de leur bonne volonté, mais de laquel·le ne 
sortirait aucun progrès tangible. La commission politique présume 
que la Conférence au sommet se tiendra en temps utile avant 
l'adl:ésion des quatre candidats, qu'elle étudiera les trois thèmes 
proposés par le Conseil, et surtout qu'elle trouvera pour ceux-ci 
de bonne solutions, traçant la voie à suivre pour l'avenir. 

~~ê-Eh~~~ê-~~-1~_Q2gf~E~g2~-~~-~2~~! 
La commission politique n'attend pas un travail spécialisé 

des chefs d'Etat ou de gouvernement, ellG en attend des options 
fondamentales et éies impulsions décisives pour l 1 év9lution dyna
mique de la Communauté. C'est pourquoi la commission politique 
n'a rien proposé qui aille au-delà de ces thèmes ; elle s'est 
bornée à des exigences fondamentales. 

La commission politique s'estimait d'autant mieux fondée à 
le faire qu'elle reconnait que·les trois thèmes proposés : 1° 
1° L'union économique et monétaire, 2° Les institutions .de la 
Communauté, 3° La Communauté dans le monde, recoupent toutes les 
situations de fait. Situations gui ont fait l'objet de déclarations 
et pour la résolution desquelles il faut poser des jalons. 

De l'avis de la commission politique, il y a une autre raison 
de s'en tenir exclusj,.vement à ces trois grands thèmes : c'est qu'à 
maintenir une étroite solidarité entre eux,la polémique qui,semble
t-il, oppose 11 pragmatistes" à "doctrinaires", s'évanouirait peut-être, 
n'étant pas seulement superflue, mais insensée. 
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Dans un discours prononcé le 7 juin devant la Chambre des 
députés de son pays, M. Harmel, minist:rre belge des affaires étran-
gères, s'est exprinïé._ën····cei:f ·termesf ...;;.· je ·cite textuellement - : 
"Cett·e consci-enc-e du changement . .de .. L'Europe .Jtn 1972 doit se mani
fester par de nouvelles actions communes et par 1 1 am.él"îoratîori' â.ti .. 
fonctionnement de nos institut ions ~--·Et,· .:... ujoute-t-il --· l'un ne , .. __ .,_ 
saurait aller sans l'autre : de nouvelles actions sans un support 
institutionnel ou des institutions ambitieuses tournant à vide 
s~raient également vaines". 

Cette phrase est si logique qu'on ne saurait jamais assez 
la répéter, qu'il s'agisse de politique doctrinale ou de pragma
tisme politique. 

~~~!2g_~~2g2~~g~~-~~-~2g~!~!E~ 
L'unànimité s'est presque complètement faite sur l'idée que 

le principal objectif de la Conférence au sommet doit être d'accé
lérer la réalisation de l'union économique et monétaire et d'en 
améliorer les conditions. 

Tel était déjà l'objectif défini avant que n'éclatât la 
crise monétaire, provisoirement la dernière en date, qui a entraîné 
la libéralisation du cours de la livre britannique. 

. Cette crise, bien loin encore d'être maîtrisée, a révélé, 
une fois de plus, combien il importe de hâter et de rendre plus 
efficace l'action commune dans le domaine monétaire. 

Un groupe politique du Parlement soulignait, ces jours 
derniers, dans un communiqué de presse, que les instruments qui 
jusqu'ici n'étaient prévus que pour les prochaines étapes de 
l'union économique et monétaire devraient être mis à la disposition 
de la Communauté beaucoup plus tôt. 

En plus clair, cela signifie que nous devrions revoir l'ordre 
chronologique des mesures prévues par le plan par étapes. 

'IViais ne serai t-il pas absurde de conunencer par créer lës ·· 
instruments .sans caractériser d'abord les institutions qui doivent 
les appliquer, sans doter ces institutions de tous les pouvoirs· 
nécessaires pour qu:elleq les utilisent avec pleine efficacité? 

Qui ne sait que la poJ.itique monétaire commune serait vouée 
à l'échec si elle ne s'accompagne pas, tout en se fondant sur elle, 
d 1une politique comr.:une en matière économique, conjoncturelle, 
dans le domaine de l 1 emploi, de la politique sociale et régionale? 
A telle enseigne que la notion de parallélisme s'est même depuis 
longtemps impn tronisée dans les déb o.ts. Veillons donc à ce que ce 
parallélisme ne soit jamais rompu. 

Si l'on est conscient de cela, c0mment ne pas être saisi à 
l'idée que le Conseil de ministres des affaires économiques et des 
finances a .estimé, lundi dernie.r 26 juin, lors de sa session à 
Luxembourg, que la "po,litique budgétaire" avait à jouer, comme 
instrument, le grand premier rôle dans la recherche de la stabilit;é? 

• 

i ,: 

,i 
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Un lecteur attentif de la presse quotidienne en vient 
d'ailleurs forcément à cette conclusion ; pour cela, il n'est besoin 
ni d'être homme politique ni à coup sûr d'être ;ministre. 

Partant des faits auxquels je viens de faire allusion, le 
Conseil a défini quelques "directives" essentielles pour le budget 
de 1973. D'après des informations parues dans la presse, les Etats 
membres doivent se comporter de la manière suivante. Je n'en cite 
que quelques extraits : 

"Les Pays-Bas,par exe:mple, sont invités à comprimer avec 
rigueur les dépenses des divers organes administratifs .et à 
attacher à apporter une solution durable au problème de 1 
l'équilibre de leurs finances publiques. L'ALlemagne devràit 
ramener le déficit des finances publiques à un niveau compa
tible avec la politique de stabilité. L'Italie, par contre, 
devrait continuer à accroître son déficit, pour mieux uti
liser ses ressources et sa capacité de production." 
J'ai dit tout à l'heure que la procédure adoptée à la session 

du Conseil avait été plutôt troublante. Elle est troublante et 
naïve à la fois, parce que chacun des ministres savait trop bien 
que les "directives" ne sont rien :d'autre que des voeux pieux, que 
les Etats membres peuvent à leur gré respecter ou ignorer. Même le 
soi-disant pragmatiste conviendra ici que les structures décision
nelles des institutions de la Conmrnnauté doivent être renforcées 
pour que puisse fonctionner convenablement l'union économique et 
monétaire. C;est l'objet du paragraphe 3 de la résolution. 

B~f2E~~s-~Bê~!~B~!2gg~!±~ê 
Il ne faut pas dissimuler que quelques membres de la com

mission politique ont soutenu à l'origine que le Parlement européen 
n'avait à se prononcer ni sur les institutions, ni sur leur avenir, 
ni sur 1 'amélioration de 113ur fonctionnem.ent. Un a;~1ple débat a 
abouti, en fin de compte, à la conclusion que la résolution n'aurait 
de sens ni dé valeur, si elle ne prenait pas position sur ces 
questions. C'est pourquoi vous trouverez dans la résolution ce 
chapitre II, auquel la commission politique attache la plus grande 
importance. Il est surtout question du renforcemeJit des pouvoirs 
du Parlement européen grâce à une meilleure participation et à un 
pouvoir de co-décision accru dans l'élaboration des actes légis
latifs et budgétaires de la Cor.Lrrrunauté. 

• Ce n'est pas quelque aspiration à des pouvoirs plus étendus 
qui motive les demandes exprimées par le Parle.rJ.ent au paragrap~e 6; 
ce que nous recherchons, c'est bien plutôt donner à la Co:rnmunauté 
qui - comme vous l'avez souligné à nouveau, Monsieur le Président 

• est une Crn11_1':ltinauté d'Etats ner.ibres à constitution dénocratique, 
une légitimation démocratique plus assurée. 

Cela est d'autant plus inpérieux que d'ores et déjà toute 
une série de prérogatives et de droits ont été soustraits aux 
parler.ients nationaux, sans qu'ils soient transférés à leur homo-
logue européen. , 
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Ces pouvoirs sont passés tout sinplenent au Conseil et à la Cor.mis
sion, c'est-à-dire à des institutions qui délibèrent et décident à 
huis clos, sans ~tre assujetties au noindre contrôle parleeentaireo 
L'exÉ:cutif européen dispose ècujourd'hui déjà de crédits de plusieurs 
nilliards; l'utilisation n'en est janais décidée avec la participa
tion du Parlenent et les dépenses ne sont sounises à aucune procé
dure régulière d 1 exanen et de contrôle parlenentaireo Voilà le 
constata 

A partir du 1er janvier 1975, la CoIJI1unauté sera financée 
par des ressources propres. Les décisions à cet effet sont inter
venues. Les nodifications qu'il fallait apporter au traité sont 
ratifiées par les parleï:.wnts nationaux. Au nonent de cette ratifi
cation, nos collègues des parlenents nationaux ét2.ient convaincus, 
naturellenent, que le PRrlenent deve.it o.voir,.et eurait effectivenent, 
de pleins pouvoirs budgétaires. Il y a donc .Lieu de les lui donner. 
Mais à quoi lui serviraient ces pouvoirs si le J?Brle:i:ient n'était 
pas associé à la puissnnce législative, s'il n'influait en rien 
sur la fornation dGs lois budgétaires de ln Corn1un2uté? Cor.1r1e vous 
le voyez, tout se tient. 

Toute lL_:i tation des conpétences du P!:-.rlenent ne peut Êitre 
qu'arbitraire. Elle altère le -caractère déLocratique de la Coru::iu
nauté et finit par entraver son fonctionnenent. 

Nous, c'est-à-dire 1~, connission poli tique 1 nous réclo.nons 
en deuxiène lieu - coone cette Assenblée n'a cesse c1e le taire 
depuis 1960 - l'élection au suffrage universel direct du .Parlenent 
européen, confoménent à l'article '138 du traité de la C.E.E. 
Les obstacles pratiques et politiques, qui ont rendu inpossible 
l'application de cette disposition du traité, sont donc à écarter. 
Nous attendons de la Conférence au soI.1I:.1et qu'elle dorme nandat en 
ce sens au Conseil de ninistres et inpose un délai-à l'exécution 
de ce nandat. S'il se trouve que, dans un délai prévisible, une 
solution œ soit pas trouvée, l?eut-~tre le Pnrlenent sera-t-il obligé 

.d'introduire un recours aupres de la Cour de Justice des Corz1unautés 
européennes, conne le droit lui en est reconnu par le Traité de 
Rone. Et ce serait là un canouflet pour 1 'organe corn:mno.utaire res-
ponsable o · 

En trcisiène lieu, il est question dans ce chnpitre de 
l'anélioration et de l'accélérnticn de la procédure de décision 
entre instituticns,et en particulier de la procédure de décision au 
sein du Conseil. Il est inad::lissible qu'au Conseil quelques centai
nes d'nctes juridiques restent depuis des années en souffrance et 
dans la poussière des cartons. Qui ne sait que la Connunauté à Dix 
sera tout à f2it in~ouvernable si les procédures aujourd'hui en 
vigueur continuent a âtre suivies? Cela, bien sûr, le Conseil le 
sait, lui qui, soit dit en passant, se proposait de liquider ses 
affaires avant les vacances d'été et d'adopter, quoique tardivenent, 
une douzaine de règlenents et de directives qui auraient déjé dû 
être arrêtés bien aupnravanto De tout cela, il n'est d'ailleurs plus 
question. 

Des propositions ont été ~œésentées pour anender la procédure 
de décision: pnr exe::iple par la Co:onissiono Ce sont des propositions 
dont la coIJ11.ission politique estine qu'elles peuvent nccélérer cette 
procédure. Nous voulons espérer que le Conseil statuera bient6t 
en conséquence. 

Dans cet ordre d'idées, disons quelques nots·de ln règle dite 
de l'unaninité. La conriission politique a de bonnes rcisons de 
croire que cette règle, en contradiction avec le traité, a été 
abusivenent appliquée,. conr1e, en pnrticulier, était de prendre de 
cette façon dos décisions d.'inportance seccndai;r:-e. 

• 

• 

' 
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Lei. proposition de résolution n'approuve pns cette règle de l'urn:::mi...:. 
ni té o Elle se borne à constotcr qu'elle est toujours DI1pliquée, nais 
le libellé lnisse deviner le voeu de s'en 6c0rtero La pr~position 
de résolution den3nde que 1 1 un~,nini té ne soit a~)pliquée - si ta.nt 
qu'elle le scit - que d:i.ns les co.s où des problènes d'un intérêt 
indiscutablenent vitnl pour los Etats nenbres ser~ient en causeo 
D'eilleurs, et en définitive, une décioion allant à l'encontre 
des intérêts fondo.Gent"J.ux d'un Etet Gc-1bre sorcli t une décision 
contrecnrr,"'nt les intérêts de lr's Cor.irmnnuté elle-nênco C, .... ,r lo 
Cor::i:.mnsuté ne peut tolérer, par principe, qu'il soit porté '}tteinte 
aux intér&ts d'un de ses 2enbres. 

Alors 00 ue les ètrn_:c:i.ndes fornulsos o.u chopi tre 2 de la r6so
lution et déjà exposées précédennent, doivent, selon 18 coni:~issicn 
politique, être satisfo_ites à brève échéance, celles qui sont nen
tionn6es au p::T,'1gro.phe 9 portent sur une période un peu plus longue o 

La cmmission poli tique estine indispensrible qu0 L1 Confé
rence nu sorJ...TJ.et prenne une d&cision c:.e principe reL,tivoï~cnt à 
1 'avenir des institutions de la Corn:rnrn::mtf, si elle pt1sse à la 
deuxiène étr:.pe de l'union éccnœ1ique et nonétnire et entre ainsi 
dans un stade plus critique de la forr.mtion de l'union politique. 
Quiconque est réaliste reconn--:-tîtr,1 que los exigence~ sont n.d6quates 
et r'}isonnnbleso 

A p:::irtir de ce ::,o:rnnt-là, la Cœmun"'.uté ':'.urn besoin d'un 
centre unique de dlcision, qui prenne des décisions inpératives 
pour tous les Etats uec.bres et qùi ait peu à peu, cor.DJ.G il est 
logi:,0ue, les co.rGctlristiques d'un authentiç,ue gouvernfü·~ent européeno 
C'est l'objet du paragraphe 9 a. 

Ce gcuvernenent doit trcuvsr un fnce de lui un Parlenent 
européen doté de trus les pouvoirs requis peur ,ssurer ln légiti-
1:1ité d6:::1ccra tique de lo Conrmnnuté. 

Enfin - c'est la rn::tière du paragraphe 9 c - la Connunrmté 
ainsi constituée doit rsaliser lc:)S fcrces d'une po.rticipation 
nécess:üre des Etots nenbros en t2nt que tels au processus de 
décision~ 

Au cours de lo. discussion au sein de la cormission poli
tique, d I nucuns ont exprin6, nu sujet du noclèle de Corn·.rnnrrnté 
d6crit ci-dessus, la crainte que de tels projets et de telles 
exigences rebutent certnins pays crmdidats, ou tout RU noins une 
portie de leur populaticn. Je tiens à opposer cat6gcrique:~ient ceci 
à cet r.rgunent, soi-disnnt prob::nt : les nouveaux edh6rents ont 
o.ccepté le traité de Rcne et ont dcnc par là reconnu ln fin-üi té , 
poli tique cle lo Cor,r_mnr,.ut6.' Ils sont d' C\ccord nvec 1 1 union écono
nique et nonét3ire des Dix et snvent qu'elle recèle d~jà des 
anorces. d 'uni en poli tique. Q1ui adhère à la Corn:mnr:ut0 sait qu'il 
n' ndhère pns à une zone de libre &ch:::mge, ni à une union tnrif:::,ire, 
ni nône à un nnrché corn:rnn, n::::is qu'il devicmc',r:1 r1Gnbr.e d'une , 
Ceinnunél,uté qui veut et ,dc:i t vc:ulcir 1 'union poli tique o Il fa.udrni t 
que nous soyons tous bien persuad&s do celao 

Dès à pré;sent - et je p,:,,sse o.insi à un r:i,utre chr:pi tre - lrt 
coopération, poli tique doit être progressi ver.wnt renfc\rcée on vue 
de dégager une poli tique exti:.rieure cor_,n,une à tDus les Etats 
nenbres de la Cor.mun'.Juté Éolnrgie o 

... -'---·····" ···-·-·-·---·-·-·---.-,.,. ___ ,__,··------··-· __ .. ______ ,, __ ,_' -··-- ___ _i 



EXTRAITS DE L 1 INTERYENTION DE Mo BERTRAND, PORTE-PAROLE DU .. 
GROUPE DEMOCRATE-CHRETIEN 2 SUR LE RAPPORT MULLER 

Cette cohésion européenne doit être consolidée au moment où 
- M. Mansholt en a souvent parlé - le monde prend conscience du fait 
que les réserves naturelles et les matières premières menacent de 
s'épuiser prématurément et qu 1 il est à la merci d 1 une explosion 
démographique. Il va de soi que ce ne sont pas des solutions 
nationales qui conviennent pour ces problèmesc 

Le groupe démocrate-chrétien estime qu'il appartient à présent 
aux gouvernements de parler et d 1 agir afin que la Communauté dispose, 
après le 1er janvier 1973, de l'autorité nécessaire pour prendre des 
initiatives dans les différents domaines que j'ai cités. Or, cela, 
elle ne le pourra que si la consolidation institutionnelle des 
organes communautaires .actuels marque des points, et si en même 
temps, l'intégration de 1 1union politique est clairement définie et 
délimitée. 

Nous estimons aussi que c 1est une obligation pour l'Europe, 
quelques mois après la fin de la CoN.UaC.EeD.'III à·Santiago, de 
mettre au point et d'appliquer, par l'intermédiaire de ses institutions 
communautaires, de nouvelles formules pour les relations entre les 
pays industrialisés et les pays en voie de développement •. 

Les pays en voie de développement ont, à cette conférence, mis 
tous leurs espoirs dans la Communauté européenne. Décevoir leurs 
espérances, pourrait avoir de graves conséquences pour nous. 

Osons franchement poser la question suivante : quel est le 
poids réel de l'Europe dans le monde, qui, jusqu'à présent, reste 
encore dominé, dans une large mesure, par deux grands blocs? Tolére
rons-nous encore longtemps que le sort de l'Europe soit déterminé par 
les Etats-Unis et 1 1Union soviétique, comme les contacts de ces 
derniers mois nous laissent supposer que c 1 est le cas? 

Nous pensons que seul le renforcement de notre propre person
nalité européenne peut contribuer à la réalisation d'un meilleur 
équilibre au niveau mondialo 

Le groupe démocrate-chrétien partage le point de vue du ministre 
des Affaires étrangères de Belgique qui, devant son parlement national, 
a déclaré que la conférence au sommet d'octobre prochain devra 'donner 
des résultats au moins aussi positifs que ceux de la Conférence de 
La Haye· en 19690 

Notre groupe souhaite m&me enaore pluse Pour lui, ·1a Conférence 
de Paris doit permettre d'enregistrer de nouveaux progrès dans ·1a 
construction de l'Europe., progrès aussi importants et déterminants 
·què ceux qui, par exemple, ont résulté du plan Schumann, qui est à 
l'origine de la création, en 1951., de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acierô · 

En tant que démocrates-chrétiens, nous poursuivrons nos efforts 
pour faire conhaître notre plan qui, à notre avis, devra servir de 
base à l'Europe de demain~ Aussi, le groupe démocrate-chrétien pour
suivra-t-il son action au sein du Parlement européen, comme il la 
poursuivra dans les partis démocrates-chrétiens et dans les parlements 

,' 
' 
' 

,, 
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nationaux, dans le dessein :::1 1 éveiller 1 1 attention de la plus large 
partie possible de l'oJinion publique et de la persuader que seul un 
renforcement de l'identité européenne est capable de réaliser, dans 
une Europe unie, une société solidaire et humaniste, au centre de 
laquelle se trouve l'homme. 

Il est, à nos yeux, nécessaire que la Communauté apparaisse 
comme le porte-parole de l'Europe dans toutes ses relations avec les 
autres Etats du monde~ Pour y parvenif, il fnut cependant que les 
gouvernements aient le courage do résoudre avant tout leurs prop~es 
problèmes. 

La Communauté a un urgent besoin do voir élargir ses pouvoirs. 
Nous pensons q0 1 il faut, dans les efforts visant à parvenir à une 
politique commune, nvoir de plus en plus fréquemment recours à• 
l'article 235 du traité. Je ne reviendrai pas sur les propos tenus 
par M. Müller à ce sujet. Parallèlement à la réalisation de la première 
étape de l 1 utiion économique et monétaire, il faut mettre sur pied une 
politique sociale, une politique de 1 1 emploiJ une politique régionale, 
une politique conjoncturelle, une politique industrielle et une poli
tique des transports. Si l'on poursuit ces objectifs en se fondant 
sur l'article 235, on pourra aussitôt constater que les conséquences 
politiques d'une telle démnrche et de la fixation des grandes lignes 
d'une politique commune dans ces différents domaines impliquent 
forcément la réalisation progressive d'un nouvel dquilibre institu
tionnel. 

Le groupe démocrate-chr~tien appuie pleinement les exigences 
concernant l'élargissement des pouvoirs c1u Parlement européen, qui 
sont formulées dans le rapport Filrler. Elle considère qu'elles sont 
présentées dans l'ordre qui convient, et voudrait inviter la Commis
sion à respecter cet ordre dQns ses discussions avec le Conseil. Je 
voudrais brièvement rappeler les trois mesures les plus importantes : 
droit de participation réelle du Parlement aux clécisions sut des actes 
juridiques normatifs, en général, et aux d6cisions ayant des réper
cussions financières, en particulier; renforcement des pouvoirs 
budgétaires ; participation à 1 r investi turc c}es membres de la 
Commission. Ces mesures sont.indispensables au moment où les 4 nouveaux 
membres vont faire leur entrée. Si elles ne sont pas prises, nos 
institutions risquent de devenir ingouvernables. Le groupe démocrate
chrétien tient à souligner que le caractèro démocratique de la Commu
nauté européenne exige que tout pouvoir enlevé n.ux parlements nationaux 
revienne automatiquement au Parlement européen. · 

Le rapport Vedel a montré que la fonction politique de la 
Commission s'affaiblissait progressivement, et que cet affaiblissement 
était accompagné d'une tendance à la bureaucratisation. Pendant ces · 
trois ou.quatre dernières années, la iocomotive de l'Europe n'a pas 
été suffisamment entretenue ni révisée à temps. Le groupe démocrate
chrétien est d'avis qu'il faut, sans pour autant modifier les traités, 
renforcer les pouvoirs de· la Commission. 

Monsieur le Président~ le paragra1jhe 9 du rapport de M. MUller, 
amène le groupe démocra~e-chrétien à dire quo 1 1 élargisscm~nt des 
pouvoirs de la Communauté ainsi que la réalisation d'une union-écono
mique et monétaire, ne seront pas vraiment possibles si l'on ne prévoit 
pas à. cet effet un centr8 de décision dans les institutions européennes. 
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Nous estimons que ce centre de décision doit avoir le caractère 
d I un gouvernement européen. Nous avons décl[\.ré à ce propos, sous la 
forme d 1un document do travail et à titre de suggostion, qu'après la 
période de transition, 8.U plus tôt à partir du le.r janvier 1975 
lorsqu'il sera possible de modifier les tr~ités, il faudrait fôrmer 
un gouvernement européen dont lo présic':.ent serait nommé par la 
Conférence des chefs cl 1Etat et cl0 gouvernenient et dans lequel les 
Etats membres de la Communaut6 seraient représentés de façon appro
priée. Selon nous, l~s membr0s d'un tel gouvernement européen Jevraient 
@tre indépendants et responsables seulement c~ovant le Parlement 
eurooéen et éventuellement, si ndcessaire, - j 1 y reviendrai en d~tail 
tout~ à 1 1 hour0 - devcmt les chambres des Etats membres. Voilà notre 
projet. Nous ne voulons, en effet, :)as 'laisser partir le train dans 
le brouillard, mais le doter d 1 une locomotive sérieusement révisée 
capable c1 1 entraîner quatre wagons supplémentaires. Nous devons au 
moins connaître la destination ot les arrêts c1o ce trrün. Cette 'image, 
empruntée aux chemins de for, trahit peut-être chez moi, qui ai été 
ministre des Transports, une déformation professionnelle. Nous pensons 
que ce train peut maintenant partir avec una locomotive adaptée,~ 
savoir les institutions existantes. Nous devrons ;cependant savoir 
comment il poursuivra sa course après le premier janvier 1975, et 
pour nous, il ne pourr~ la poursuivre que s'il peut arriver à la 
communauté politique. 

Outre un Parlement européen élu au suffrage universel qiroct, 
notre objectif est aussi de veiller, dans cotte nouvelle Europe, à 
la préservation des intérêts légitimes des Etats Jarticipants. Nous 
provoquerions immédiatement une levée de boucliers en proposant un 
gouvernement européen et un Parlement européen élu au suffrage uni
versel dirbct, si nous ne proposions pas en m&me temps de créer un 
organê dans lequel les intérêts des Etats membres pourraient être 
1:>réservés. 

C'est pourquoi nous nous rJrononçons en faveur de la création 
d'une Seconde Chambre qui présc:rverai t les intérêts des Etats membres ; 
ceux-ci étant, pour chaque décision, réunis dans cotte Chambre où le 
gouvernement serait lui aussi représenté. Nous pourrons di~cuter par 
la suite de la composition do cette Chambre ot do ses compétences. 
Nous avons nos idées à ce sujet, mais nous aimerions que le principe 
soit admis dès maintenant, de manière à assurer un c1éveloppement 

. équilibré de la construction euro1)éenne. 

Après avoir mis"l 1accent sur la nécessité de renforcer, 
d 1 élargir ot d'approfondir la Communauté existante ot nvoir esquissé 
l'organisation que celle-ci devrait avoir, nous tenons à signaler que 
nous sommes parfaitement conscients que, parallèlement, nous devons 
égalemerit poursuivre dans la voie de l'unification politique. Il est 
surprenant que, voici quatre mois, il fallait absolument, et de toute 
urgence, créer un secrétariat politique, et qu'aujourd'hui, cette 
nécessit~ n'existe plus. On n~en parle plu$, cetie question semble 
avoir perdu tout son intér@t. Il ne no~s appartient pas de rechercher 
les causes c1e co brusque revirement. Nous tenons cependant à signaler 
que la création d'un secrétariat politique pourrait peut-être aidor à 

.~méliorer la coordination dos· politiques 6trangères des Etats membre~. 
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Nous tenons en tout cas à ce que l'on sache que les démocrates
chrétiens - et j'espère le Parlement tout entier - n'accepteront pas 
que le secrétariat politique devienne un embryon politique qui se 
développerait en toute indépenclance et parallèlement aux institutions 
existantes. S 1 il voit le jour, il devra en tout cas 6tre intégré aux 
institutions existantes et remplir la tâche qui lui sera assignée. 

Une Europe ainsi structurée pourrait c;ranclement contribuer à 
éviter que le fossé entre les pays riches et les pays pauvres ne 
continuo à s'élargir. Dans une telle: Europe, le problème extr@mement 
important des relations entre 1 1Est et 1 1 0uest pourrait être abordé 
d'une façon communautaire et positive • 

Nous, démocrates-chrétiens, lançons un appel solennel aux 
chefs c1 'Etat ot de gouvernement afin que, conscients de leur res1Jon
sabilité, ils ne perdent jamais de vue que dans leurs discussions ils 
sont condamnés - et c'est une chance pour nous ! - à promouvoir, dans 
le contexte actuel des institutions existantes~ l'épanouissement de 
tous los hommes en Europe. 
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